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La désignation de quatre sous-secrétaires suppléants
s'inscrit dans le cadre d'un réaména

Vement des responsabilités a u
sein de la haute direction du Ministère . Pour permettre au Ministère
de répondre aussi efficacement que possible â toutes les questions
importantes qui se posent dans le secteur des relations internationales,
il a fallu procéder â une redistribution des tâches auparavant dévo-
lues â sept sous-secrétaires adjoints-pour les confier à quatre sous-
secrétaires suppléants et â trois sous-secrétaires adjoints .

Sous la direction générale .du,sous-secréta'ire, les sous-
secrétaires suppléants seront chargés au premier chef de la supervi-
sion et de la gestion des grands domaines d'activité dü Ministère,
tandis que les sous-secrétaires adjoints se spécialiseront dans divers
secteurs d'intérêt politique ou économique et participeront active-
ment aux négociations .

Outre M . D .S . McPhail, nommé sous-secrétaire adjoint en
1976, on comptera désormais au nombre des sous-secrétaires adjoints
M. G .H . Blouin, auparavant ambassadeur en Espagne, et M . J .H . Taylor,
qui était directeur général des Affaires de l'Europe .

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures a également
annoncé que M . Maurice Copithorne, directeur général du Bureau des
affaires juridiques, exercera en même temps les fonctions de conseiller
juridique . ;

Notices biographiques ci-annexées .
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